
N°
d’ordre

Nom du col 
(souligner  les cols à plus de 2000m)

Altitude Département
ou pays

N° de code sur catalogues de cols, ex: le 
« Chauvot » ou observations

1 Col des Limouches 1086 26 FR-26-1086

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

LISTE DES COLS FRANCHIS
ADHÉSION A LA CONFRÉRIE DES CENT COLS

Identification :
 

NOM : ……………………………………………… Prénom : ………………………………………   

Année de naissance : …………..    Club cyclo : …………………     ………………………………………      …………………..
Nom ou abréviation du club                       Ville / Commune                           Département ou Pays

 

Adresse:………………………………………………………………………………………………………………………………...
 

Code postal: ………………………….  Commune: ………………………………………………….   Pays: ………………………
 

Pour vous joindre aisément, pouvez-vous nous indiquer :

 Votre adresse courriel (e-mail) :  ……………………………………..………………………………………………………   

 Vos nos de téléphone : fixe ………………………………    portable ………………………………

Ci-joint une cotisation d’entrée de 20 €. En France, règlement par chèque à l’ordre du Club des Cent Cols, par mandat postal ou par
virement bancaire. Hors de France, règlement uniquement par virement bancaire ou mandat postal. Coordonnées bancaires du club
à demander à la Secrétaire-adjointe secretaire-adjoint@centcols.org  +33 (0) 9 72 29 92 75

De préférence, inscrire les cols par ordre croissant de département (ou pays) puis d'altitude. Si vous disposez des codes de référence de nos
catalogues de cols (dernière colonne), trier par ordre croissant de ceux-ci. 

Inscrire en fin de liste les cols inédits ne figurant pas sur nos catalogues de référence et, si possible, fournir photos, extrait de cartes, situation
précise…

Vous pouvez avantageusement envoyer votre liste de cols par courriel au Secrétaire sous forme d’un fichier Excel ou Calc comportant les colonnes
décrites ci-dessus.

Envoyer ce document accompagné de la cotisation de 20 € à la Secrétaire-adjointe de la Confrérie :

Nathalie MAURET     App. 158 102 rue Joseph de Montfort        73290 LA MOTTE SERVOLEX       FRANCE
secretaire-adjoint@centcols.org

Attention, à partir du 1er février 2015, la cotisation d'entrée est fixée à 20 €

Nombre de cols franchis  :    .................................       dont ........................... à plus de 2000m


